


2F CONSTRUCTION 

SASU 
au capital de 1 000 Euros 

Siège social: 25 RUE VIEIL ABREUVOIR 59100 ROUBAIX 
R.C.S. de Lille Métropole : 845261890

Procès-verbal des décisions unanimes 
de l'actionnaire

Le 05/02/2021 , 

L'actionnaire de la société 2F CONSTRUCTION, SAS au capital de 1 000 
Euros , dont le siège social est situé au 25 RUE VIEIL ABREUVOIR 59100 
ROUBAIX, a pris les décisions suivantes: 

Décisions 

DECISION N°1 

Il est pris acte par L'actionnaire du transfert du siège social de la société situé 
initialement au 25 RUE VIEIL ABREUVOIR 59100 ROUBAIX. Le nouveau siège 

social de la société est alors transféré au 52 rue mirabeau Apt 4 59170 CROIX.

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 

DECISION N°2 

Les statuts seront modifiés en conséquence et les formalités réalisées auprès des 
organismes compétents. 

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 



DECISION N°3 

L'actionnaire confère tous pouvoirs à Frederic MARTIN , président de la société, 
ou son mandataire, à l'effet d'accomplir toutes les formalités de publicité 
afférentes aux résolutions ci-dessus adoptées. 

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, 
a été signé par tous L'actionnaire et vaut fiche de présence. 

Signature de l'intervenant 







nécessaires et dans les limites de la réglementation en vigueur: 

- Travaux de gros œuvre type maçonnerie, charpente, toiture ... et travaux de second
œuvre type isolation, pose de menuiserie, pose de plaque de platre, peinture
revetement de sol, toutes activités annexes et plus généralement tous types de travaux
de rénovation d habitation intérieure et extérieure.

la participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes
opérations pouvant se rattacher à son objet, notamment par voie de création de sociétés
nouvelles, par voie de prise d'intérêts, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou
droits sociaux, de fusion ou autrement dans toutes sociétés existantes ou à créer, par voie
de conclusion de tous types de contrats commerciaux; l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés, marques et brevets concernant ces activités ;

- et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, économiques,
financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire, connexe ou complémentaire.

ARTICLE 4 - PURÉE 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter du jour de l'immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

ARTICLE 5 -SIÈGE SOCIAL 

Le siège social de la Société est fixé 52 rue Mirabeau Apt 4 59170 CROIX 

Il pourra être transféré en tout autre endroit, du même département, ou d'un département 
limitrophe, par simple décision du Président et partout ailleurs, par une décision collective des 
Associés. 

CHAPITRE B - CAPITAL SOCIAL · ACTIONS 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Au titre de la constitution de la Société, le soussigné réalise au profit de la Société les apports 
suivants: 

FREDERIC MARTIN mille euros (1 000 €) 

TOTAL mille euros (1 000 E) 

En rémunération de ces apports, il a été émis mille (1 000) Actions de laSociétédeuneuro(1 €) de 
valeur nominale chacune, réparties comme suit: 

FREDERIC MARTIN mille (1 000) Actions 

TOTAL mille (1 000) Actions 

Il résulte du certificat de dépôtdes fondsétabli par la banque BNP Paribas, qu'une somme totale de 
mille euros (1 000 €), représentant 100% des apports en numéraire, a été portée au crédit d'un 
compte ouvert au nom de la Société en formation. 
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Extraits - Les copies ou extraits des procès-verbaux des Décisions Collectives et des Statuts à 
produire en justice ou ailleurs, sont valablement certifiés par le Président. 

IIIBE Ill 
SJIPULAI!QNS P!YERSES 

ARTICLE 31 - NOMINATION DU PREMIER PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ 
Est nommé premier Président de la Société pour une durée illimitée 

•Frederic Martin, né le 22janvier 1979, à Suresnes, de nationalité française, demeurant au
52 rue mirabeau Apt4, 59170 CROIX

Le Président déclare accepter le mandat qui vient de lui être confié et satisfaire à toutes les 
conditions requises par les lois et réglementations en vigueur pour l'exercice dudit mandat. 

ARTICLE 32 - ENGAGEMENTS SOUSCRITS POUR LE COMPTE PE LA SOCIÉTÉ EN COURS DE FORMATION 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés. 

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la Société en 
formation, les actes énoncés dans un état annexé au présent acte constitutif, indiquant, le cas 
échéant, pour chacun d'eux le montant de l'engagement qui en résulterait pour la Société. 

Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des futurs 
membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que par les soussignés le 
reconnaissant. Cet état demeurera annexé aux présentes. 

L'immatriculation de la Société emportera, de plein droit, reprise par elle desdits engagements 
figurant dans l'état ci-dessus mentionné. 

ARTICLE 33 - POUVOIRS 
En vue d'accomplir la publicité relative à la constitution de la Société, tous pouvoirs sont donnés au 
Président, avecfacultédedélégation, à l'effetdesigneretdefaire publier l'avis de constitution dans 
un journal d'annonces légales du département du siège social et à l'effet de procéder à toutes 
formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés, et 
généralement, au porteurd'un original etd'une copie des présents statuts poureffectuerlesdépôts 
et formalités prescrits par la loi, et, plus généralement, les associés fondateurs donnent tous 
pouvoirs au porteur d'un original et d'une copie des présents statuts pour effectuer les dépôts et 
formalités prescrits par la loi. 

ARTICLE 34 - CONTESTATIONS 
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